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Civ. 1e, 1er févr. 2012, n° 10-24843 [Conv.
Lugano I]

Pourvoi n°10-24843

Motif : "ayant relevé que l'action de M. X... tendait à soumettre au juge de la responsabilité
civile de supposées pratiques anti-concurrentielles ou de prétendus actes de concurrence
déloyale susceptibles de lui avoir causé en France un préjudice, lequel résultait de
l'impossibilité de débuter une activité d'agent sportif à Nantes, la cour d'appel en a justement
déduit que le dommage litigieux, découlant directement et immédiatement d'un fait générateur
localisé en Suisse, était survenu en France de sorte que M. X... pouvait saisir un tribunal
français en application de l'article 5-3 de la Convention de Lugano du 16 septembre 1988".
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